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En raison des élections municipales de Mars 2014, nous vous 
informons que le Mot du Maire est temporairement interrom-

pu, il réapparaîtra lors du bulletin du mois d’Avril.  

N’oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales avant le 

31 décembre 2013 en Mairie. 

NOËL, mot magique ! 
Nous choisirons notre alimentation avec 

soin… 

Nous ferons de même avec nos vêtements … 

Notre voiture a été achetée après mure ré-

flexion … 

En résumé, nous réfléchissons beaucoup avant 

de consommer. 

Alors pourquoi ne pas accorder un peu 

d’attention à nos déchets ? 

Pourtant ils mériteraient qu’on leur accorde 

de l’importance car il coûtent chers aux col-

lectivités et par ricochet aux consommateurs 

que nous sommes tous. 

La dernière grève des éboueurs nous a rappe-

lé que nos déchets sont incontournables car 

que de plaintes puisque nos poubelles 

n’avaient pas été pas vidées le jour J et qu’elles 

débordaient. Question : Faisons nous le maxi-

mum pour ne pas les remplir trop vite ? La 

réponse est souvent négative. 

Lisons nos journaux : « Trop de déchets re-

cyclables ou compostables dans nos pou-

belles » « La lingette, un véritable cauche-

mar » « Gestion des déchets, la Haute Sa-

voie 59ème au classement des départe-

ments » , etc  

Alors n’oublions pas que des structures 

existent pour limiter le volume de nos dé-

chets : Containers pour le tri sélectif (4 

sites sur la commune), composteurs indivi-

duels, déchetterie de St Cergues pour en-

combrants de toute nature : déchets verts, 

appareils électriques, gravats, etc … avec en 

prime un service municipal pour vous dé-

barrasser des objets volumineux tels que 

canapés, frigidaires, lits, bref tout ce qui ne 

peux pas être transporté dans une voiture 

classique. 

Que manque t-il alors ? Peut-être un peu de 

bonne volonté ! Alors, à nous de jouer le 

jeu afin de réfléchir afin de jeter le déchet là 

où il nous coûtera le moins cher. Exemple, 

le verre est recyclable à l’infini et il n’a pas 

sa place dans nos poubelles.  

 

Nous voilà bientôt en 2014, 

le moment des résolu-

tions ! Voilà une piste toute 

trouvée !  

 



 

 

16h30  - 18h30   Périscolaire habituel 

Le mercredi matin : 

7h30  -  8h45    Périscolaire 

8h45  - 11h45    Temps d’enseignement 

Ces horaires seront soumis au Directeur 

Académique de l’Education Nationale 

pour validation. 

Une prochaine réunion aura lieu avec les 

associations de la commune en vue de 

les faire participer à la mise en place 

d’activités durant le temps d’aménage-

ment périscolaire. 

 

M PLAGNAT Jean Paul, Adjoint,  donne 

l'état d'avancement des travaux suivants: 

Route des Etôles: le busage des eaux plu-

viales est terminé. 

Route de Couty: le chantier est réalisé 

pour moitié. Suite aux fortes précipita-

tions, des inondations se sont produites 

sur 3 propriétés. Une analyse de la situa-

tion est en cours. 

Bâtiment mairie : le remplacement des 

velux sur la toiture de la mairie est ter-

miné. 

Le Maire informe le conseil municipal 

qu'il n'a pas exercé son droit de préemp-

tion sur les parcelles B2142 B2848 

B2140 et B2143 Route de Révilloud. 

Lors de la commission sécurité avec la 

gendarmerie et la police municipale, il est 

demandé à la population d'être vigilante 

dès la tombée de la nuit.   

En effet, une recrudescence de cambrio-

lages est constatée entre 17h30 et 19h30.  

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 18/11/2013 

APPROBATION DU COMPTE- 

RENDU DE LA SEANCE PRE-

CEDENTE 

Il convient de rectifier l'orthographe du 

lieu-dit "LES ETARPYS" et rajouter 

MASSE Nathalie dans la liste des pré-

sents. 

Rapport des élus en charge de 

commissions  

Mme KOPEC Martine, Adjointe, précise 

que lors de la réunion du CCAS, la com-

mande des colis de NOEL a été passée 

pour une distribution prévue le 21 dé-

cembre. 

Mme DEREMBLE Cathy, Adjointe : 

rythmes scolaires 

La 1ère réunion de travail du 5 novembre 

dernier, en collaboration avec les ensei-

gnants et les parents d’élèves, avait pour 

objectif le positionnement du temps 

d’aménagement périscolaire (TAP). 

La prise en compte de l’intérêt de l’en-

fant, à savoir le respect de son rythme 

chronobiologique a été prioritaire dans 

le débat. De ce fait, le comité a décidé 

de positionner le TAP à la suite de la 

pause méridienne, soit de 13h30 à 

14h30. 

Les horaires retenus à la rentrée 2014 

sont les suivants : 

Les lundis, mardis, jeudis et vendre-

dis :  

07h30  - 08h30   Périscolaire habituel 

08h30 - 11h45    Temps d’enseignement 

11h45 - 13h30    Pause méridienne 

13h30 - 14h30 Temps d’aménagement 

périscolaire (à la charge de la mairie) 

14h30 - 16h30     Temps d’enseignement 
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Régularisation échange de terrains 

chemin rural du Bois de la Carrière  

Le Maire rappelle que suite à l’enquête 

publique lancée pour le déclassement du 

chemin rural, il convient de régulariser la 

situation sachant qu’il avait été prévu un 

échange de terrain pour maintenir un 

accès piétonnier au Massif des Voirons. 

Le conseil municipal, à l'unanimité, donne 

pouvoir au maire afin de mener cet 

échange à son terme. 

Acquisition d’une parcelle « Les 

Etarpys »  

Le conseil municipal avait chargé le 

Maire de prendre contact avec le pro-

priétaire pour valider l’option d’achat de 

ce terrain dont la surface est de 279 m². 

Le prix de 8.00€/m² ayant été accepté, le 

conseil municipal, à l'unanimité,  donne 

pouvoir au maire de finaliser cette tran-

saction.  

Adhésion CAUE  
Le Maire propose de renouveler la conven-
tion auprès du Conseil d’Architecture d’Ur-
banisme et de l’Environnement de la Hte 
Savoie. Ce service assiste les collectivités 
lors du lancement de leurs programmes de 
construction ainsi que pour la consultance 
architecturale à l’occasion de l’instruction 
des permis de construire. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, ac-
cepte l’adhésion 2014 au prix de 82,00  

Euros. 

Cellule Habitat Indigne 
Dans le cadre de la politique menée par 
Annemasse-Agglo, il est demandé au con-
seil Municipal de  proposer un référent 
communal au titre de « l’habitat indigne ». 

A l'unanimité, Mme KOPEC Martine, Ad-
jointe, est désignée. 

Renouvellement des conventions de 

Mutualisation « Voirie-Police » et 

Groupement de commandes  

Les services mutualisés font l’objet d’un 

renouvellement des conventions pour la 

période 2014 à 2016 suivant les projets de 

délibérations joints. 

Il en est de même pour les groupements 

de travaux. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, auto-

rise le Maire à les signer. 

Indemnités du Receveur Principal  

Le receveur principal adresse au Maire sa 

demande d’indemnité de conseil au titre 

de l’exercice 2013. En raison des perturba-

tions rencontrées lors des arrêts de travail 

de la secrétaire, le Maire rappelle le sou-

tien reçu de la part du Trésorier et de-

mande au conseil municipal d’accepter l’at-

tribution de cette indemnité de 423.48€. 

Par 5 abstentions et 7 avis favorables, le 

conseil municipal autorise le versement de 

cette indemnité. 

Subvention FOL-UFOVAL 74 

Le Maire propose de renouveler la 

« convention séjours de vacances » pour 

favoriser le départ des enfants de la com-

mune en colonies de vacances. 

Il est demandé une participation journa-

lière de 3.00€. Les familles bénéficient 

automatiquement de cette déduction à 

l’inscription. 

Il est rappelé que la F.O.L est un mouve-

ment d’éducation populaire complémen-

taire de l’école publique et qu’elle déve-

loppe de nombreux partenariats avec les 

collectivités. 

Cette année, 1 garçon et 1 fille de Machilly 

sont inscrits pour un total de 28 jours soit 

84.00 € 

A l'unanimité, le conseil municipal renou-

velle la convention. 
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Comptabilité :Décision Modificative 

Le Maire donne lecture des comptes à 

mouvementer afin de permettre une régu-

larisation comptable. 

A l'unanimité, le conseil municipal valide 

cette décision. 
 

Questions diverses 

-Autorisations pour stationnement Cirques

-marionnettes : Régulièrement, la commune 

reçoit des demandes d’autorisation de sta-

tionnement pour des spectacles ambulants. 

Le parking de la salle des fêtes est condam-

né par un portique fixe. Il reste l’espace 

vers la gare.  

Le conseil municipal autorise des demandes 

à condition de respecter un délai de 1 mois 

minimum entre deux stationnements sans 

fournitures d'eau et d'électricité. 

 

-Contrat de travail Quentin CANDAU : 

Son contrat de 3 mois arrivant à expiration, 

il est renouvelé jusqu'au 28.02.2014. Il est 

prévu de lancer une nouvelle consultation 

pour tenir compte des besoins futurs liés 

aux rythmes scolaires. 

 

-Emploi d’Avenir  Michel MATHIEU : Son 

contrat aidé de 6 mois est terminé. Il peut 

être transformé en emploi d’avenir sur 

une durée de 2 ans ½. Avis favorable à 

l'unanimité du conseil municipal. 

 

-P.L.U.: Les derniers ajustements sont en 

cours pour prendre un arrêté avant la fin 

de l'année. 

 

-Route de Moniaz: Sur la commune de St 

Cergues, elle a été classée en limitation à 

50 K/H. Le conseil municipal, à l'unanimité, 

demande que cette mesure s'applique éga-

lement sur la commune de Machilly. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée.  

PROCHAINE SEANCE  

le 16 décembre 2013 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 16/12/2013 

Le conseil municipal approuve à l’unanimi-

té le compte-rendu de la séance du 18 no-

vembre 2013. 

Rapport des élus en charge de com-

missions  

Commissions Annemasse Agglo : M. Bou-

vard, Maire,  fait part des rapports des 

commissions suivantes : 

Eau potable : Budget de fonctionnement 

stable à 1.000.000 

Budget investissement à 2.700.000 + 

grands travaux 

 

IL convient de prévoir un nouveau puits 

de forage sur le site d'ARTHAZ , des ana-

lyses sur l'usine d'ultrafiltration des Eaux 

Belles et une étude hydrologique sur les 

nappes souterraines afin de mieux appré-

cier et protéger la ressource en eau. 

Assainissement: budget de fonctionne-

ment en baisse de 10% pour 1.500.000 

Budget d'investissement à 2.270.000 + 

grands travaux à 3.200.000 

Il est prévu la réhabilitation des bâtiments 

et de leurs équipements. 
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indique que le SYANE propose de reprendre 

l'entretien de l'éclairage public par deux pro-

positions: la première est identique à l'exis-

tant à savoir seulement la réparation pour 

une économie envisagée de 16 %. La deu-

xième propose en plus de la prévention le 

changement des ampoules énergivores. Par 

contre, l'approche tarifaire n'est pas encore 

finalisée. Dans cette attente, le contrat actuel 

est reconduit pour 3 mois. 

SIFOR M. Plagnat, Adjoint,  décrit le projet de 

cheminement entre le lac et le pont situé 

Route de Moniaz. Des contacts avec le Con-

seil Général doivent être pris pour des auto-

risations afin de sécuriser au mieux le par-

cours. Le conseil municipal souhaite que 

cette portion de voie soit limitée à 50 K/H 

comme sur la partie de St Cergues. 

MJC St Cergues Mmes Kopec et Deremble, 

Adjointes, rendent compte du conseil d'ad-

ministration du 13 décembre dernier. Le 

nombre d’adhérents est de 490. Les activités 

déficitaires ont été suspendues. L’activité ski 

est reconduite ainsi que les puces de coutu-

rières et le marché gourmand.  Le dispositif 

local d’accompagnement a permis d’élaborer 

un projet associatif et stratégique. Diffé-

rentes pistes sont explorées afin de retrou-

ver un équilibre financier satisfaisant. Un con-

trat d’objectifs sera présenté en février 2014. 

L’assemblée générale aura lieu le 20 janvier 

2014.  

ADMR Par manque de bénévoles et de pré-

sident, c'est la fédération départementale qui 

gère l'association. La situation est difficile Un 

secrétaire a été embauché. 

Tarifs périscolaires de Machilly : il est propo-

sé d'aligner les tarifs sur ceux de Juvigny. Le 

conseil municipal accepte, à l’unanimité,  les 

nouveaux tarifs soit :  

Au forfait :     2.00 € l'heure pour 1 enfant, 

1.80 € pour 2 enfants et 1.60 € pour 3 en-

fants. 

Actuellement 28 enfants sont inscrits au 

forfait et 22 en occasionnel.  

Suite à la réforme des rythmes scolaires, 

une demande est formulée pour étendre, à 

la rentrée prochaine, le service au mercre-

di matin.  

Décision modificative N°3 
Afin d'équilibrer les comptes de fin d'an-

née, il convient d'opérer une régularisation 

comptable sur le poste salaires. Le conseil 

municipal accepte à l'unanimité. 

Subvention Collège Paul Langevin 
Le courrier d'un professeur d'anglais de 

deux élèves de Machilly explique  le projet 

d'un séjour linguistique en Angleterre et 

sollicite une subvention pour limiter le 

coût de participation des familles qui 

s’élève à 247,95 € par enfant. Après débats, 

le conseil municipal par 13 voix Pour et 1 

abstention accorde une subvention globale 

de 100,00 €. 

Subvention Ecole libre St François  

Une demande de subvention de fonction-

nement à hauteur de 550,00 € par enfant 

( 4 pour Machilly) est présentée par la di-

rectrice de l'établissement privé. Au regard 

des possibilités d’accueil scolaire et des 

services en place : cantine et garde péris-

colaire, le conseil municipal, à l'unanimité, 

n'accorde pas de subvention. 

Subvention MUTAME  Hte Savoie  

Cette caisse couvre la plupart des em-

ployés municipaux du département. Pour 

Machilly, 2 personnes sont concernées .Le 

montant total annuel demandé est  de 

78,00€. Le conseil municipal, à l'unanimité, 

accepte le versement de cette aide. 

 

 

Occasionnel : 2.20 € l’heure pour 1 

enfant, 2 € pour 2 enfants et 1.80 € 

pour 3 enfants. 
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Subvention Sou des Ecoles  

Concernant la fourniture des sapins de 

Noël, la commune est passée par le Sou des 

Ecoles . 

Il convient de verser la somme de 196,50 € 

pour l' achat de 5 sapins. Le conseil munici-

pal, à l'unanimité, autorise le versement de 

cette somme sous forme d'une subvention. 

Projet de bibliothèque intercommu-

nale à St-Cergues  

L’étude menée par Savoie Biblio sur le pro-

jet d’une bibliothèque intercommunale a été 

présentée, le 14 novembre dernier, aux con-

seils municipaux de St-Cergues, Machilly et 

Juvigny. 

Pour Machilly, il doit être un élément fédé-

rateur et trouver son relais entre les murs. 

Au regard des investissements projetés, de 

l'absence de locaux adaptés, de l'importance 

du budget évoqué (30.000,00 €), le conseil 

municipal, à l'unanimité, renonce au projet 

dans un premier temps tout en se réservant 

la possibilité de revoir le dossier dans le 

temps. 

Service commun d'instruction des 

autorisations d'urbanisme  

Comme rappelé, les services de l'Etat 

n'assurent  plus l'instruction des autorisa-

tions d'urbanisme au 01.01 2014.  Compte- 

tenu de la complexité de ces dossiers, un 

service performant sera mis en place par 

Annemasse Agglo. La mutualisation présente 

plusieurs avantages en termes juridiques, ad-

ministratifs et humains. Il est proposé de ré-

gulariser une convention afin de ne pas in-

terrompre le service. La clé de répartition 

est  évaluée à 12.633,00 € pour Machilly. 

Après débats, le conseil municipal, à l'unani-

mité, accepte de signer la convention avec 

Annemasse Agglo au 01.01.2014. 

Questions diverses  

-RYTHMES SCOLAIRES :le choix de la muni-

cipalité de placer le TAP de 13h30 à 

14h30 nécessite un renfort en personnel 

pour le fonctionnement des ateliers.  

Une consultation sera lancée en rappe-

lant le profil recherché : Cantine : assis-

tance au responsable cantine,  accueil des 

enfants, aide aux repas, surveillance des 

enfants.  

Possibilité d'extension du poste pour  

TAP: prise en charge d'un atelier, anima-

tion et surveillance des enfants. 

Il sera précisé qu'une expérience dans le 

domaine de l'animation est souhaitée. 

Le conseil municipal émet à l’unanimité 

un avis favorable pour le recrutement de 

ce poste. 

-ECOLE DE VOILE ITINERANTE: Le co-

mité dresse un bilan positif de la saison 

2013 qui est stable. Pour Machilly, 25 bap-

têmes gratuits, 12 personnes pour le 

stage optimist, 7 pour le stage découverte 

et 48 pour la planche à voile (avec la pré-

sence du club de Scionzier).  L'expérience 

est à renouveler. 

-VENTE DE BOIS: Un propriétaire pro-

pose à l'achat des parcelles B1488, 

B1421,B1443 et B1444. 

Ces parcelles n’étant pas rattachées à la 

forêt communale, ni situées dans  un sec-

teur stratégique, le conseil municipal ne 

donne pas suite et propose de passer 

l'information à la société de chasse. 

-ECLAIRAGE PUBLIC: Il convient d'évo-

quer la fréquence d'éclairage sur la com-

mune qui est différenciée. Un rappel de la 

règle en cours est donné par Elisabeth 

Moille-Pasini. Pour favoriser le chemine-

ment des enfants vers les dessertes  de 

bus, le centre village est éclairé plus tôt. 
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nimité, émet un avis favorable pour  un 

éclairage uniforme sur l'ensemble de la 

commune  et par 10 voix  Pour, 2 Contre 

et 1 abstention décrète une interruption 

de l'éclairage de 0h30 à 3h00. 

L’ordre du jour étant épuisé, la 

séance est levée.  

PROCHAINE SEANCE  

le 20 janvier 2014 

Le Lac de Machilly 

HIVER 

GIVRE 

GEL 

Photos prises par Régis LANGLOIS 

DECEMBRE 2013 
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Machilly au quotidien 

L’équipe municipale viens de s’enrichir d’une 11ème personne : Monsieur Michel 

MATHIEU arrive en renfort au sein du personnel technique. Habitant de la com-

mune, monsieur MATHIEU bénéficiera d’un « contrat d’avenir ». Cela signifie qu’il 

devra suivre des formations adaptées au poste qu’il assumera sous le contrôle de 

Jean-Jacques FAVRE lequel sera son « tuteur » comme le prévoit la loi. 

Nous souhaitons évidement la bienvenue à ce nouveau venu qui a déjà fait ses 
preuves puisque ayant déjà travaillé pour la commune pendant la période estivale. 
Deux personnes ne seront pas de trop pour entretenir nos routes et fossés, as-
surer la surveillance et l’entretien des bâtiments communaux, exécuter tous les 
travaux nécessaires de réparations et également répondre à certaines demandes 

des administrés.  

Cérémonie des vœux du Maire 
 
Vous êtes cordialement invités à participer à la cérémonie des 

vœux du maire 
 

le vendredi 17 janvier 2014  
à 19H00 

à la salle des fêtes de Machilly 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le verre de l’amitié suivra cette cérémonie. 



 

 

Voici le froid, le vent, la neige. Il est temps de s’occuper du sapin de noël. Pour les per-

sonnes désireuses de s’extérioriser et de montrer leurs qualités de décoratrices, la muni-

cipalité a mis, comme l’an dernier, des petits sapins à décorer dans 4 endroits de notre vil-

lage. Si vous les voyez un peu trop nus, rien ne vous empêche de « l’habiller pour l’hi-

ver » !  

L’année dernière, ces sapins étaient restés plusieurs jours sans guirlandes, puis une per-

sonne ayant osé en enguirlander un, la totalité des sapins s’était retrouvé parés pour Noël. 

Pouvez-vous recommencer cette année ? 

Quelques guirlandes récupérées l’an dernier sont encore disponibles en mairie. 

Alors lequel sera le plus beau ? celui du Chamenard, ou celui du massif route du Salève, ou 

celui de la route du Léman ou celui  de la salle des fêtes…  Le challenge est ouvert. 

Nous vous remercions par avance de votre coopération.  
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DON DU SANG 

 

L’association des donneurs de sang sera présente à la Salle des Fêtes de Machilly : 

  

Le 25 février 2014 

Le 20 mai 2014 

Le 29 juillet 2014 

Le 07 octobre 2014 

 

A partir de 17H30 

Du coté des associations 

Tout le monde est bienvenu !  

 

Cela consiste à aider les employées de la cantine à servir le repas aux enfants.  

Votre repas sera pris en charge par l’association de la Cantine.  

Pour ce faire, vous pouvez joindre le Président de la cantine:  

Mr Christophe Cazals au 06.60.90.01.65  

La cantine des Framboises recherche des bénévoles  

Venez partager un moment convivial  

avec les enfants de votre commune!  



 

 

Page  11 



 

 

Page  12 



 

 

Page  13 



 

 

Informations 

Page  14 



 

 

Page  15 



 

 

Page  16 

Informations 



 

 

Page  17 



 

 

Page  18 



 

 

Page  19 



 

 

Retrouvez-nous sur 
le web: 

www.machilly.fr 

Directeur de la publication : Jacques BOUVARD, Maire 
Rédaction: Catherine DEREMBLE, Adjointe 
Conception - Réalisation : Orlane SCHINTOWSKI 
Impression : Mairie de Machilly 
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Monsieur le Maire,  

les Adjoints,  

les Conseillers Municipaux  

ainsi que les employés de la Mairie  

vous souhaitent de  

MERVEILLEUSES FETES de FIN D’ANNEE ! 


